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1/ Approbation du CR n° 116 
 

 

Le CR 116 de la réunion du 4 octobre 2023 a été adressé aux présidents des sections après validation 

par le bureau. 
 
 

 

2/ Vie des sections 
 

Assurance activité sportive 

Nous venons d’apprendre que le COSEG n’est pas couvert par l’assurance groupe de la CCAS. Seules 

les activités proposées par la CMCAS le sont. 

Nous allons faire établir plusieurs devis pour que cela soit mis à jour. Nous avons des pistes avec la 

MACIF ainsi que la SATEC. 

 

 

Section YOGA 

La section nous a demandé une subvention exceptionnelle pour faire un réassort de son matériel. Nous 

avons reçu 2 devis. Le bureau valide le devis du site CHIN MUDRA pour 1073€. Cette somme sera 

versée prochainement sur le compte bancaire de la section. En contrepartie, nous souhaiterions avoir 

une copie de la facture qui leurs sera remis.  

 

Déménagement de la CMCAS 

Le site de Melun va fermer pour cette fin d’année, la CMCAS à acheté des locaux à Melun. Attention, l’adresse du 

siège social du OSEG va changer en 2024. 

  

 

 

3/ Point financier 
 

Section Piscine 

Les frais de structure de la piscine de Melun de 2500€ n’ont pas encore été payé. 

La section piscine n’a pas versé les 625€ au COSEG pour les frais de structure. 

 

  
 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

Le solde des comptes est de : 

 1350 € pour le Compte Courant 

 10018 € pour le livret Bleu. 



P a g e  | 2 

 

 

 Courriel : COSEG77@gmail.com 

Site internet : https://coseg77.com 

 

4/ Questions diverses 
 

Création de section CANNE FRANCAISE 

Nous évoquions lors de notre dernière réunion le souhait d’un agent des renardières de créer une section « canne 

française ». Nous lui avions envoyé les démarches à effectuer. Nous n’avons toujours eu aucun retour. 

 

Création de section AVIRON 

Nous avons eu une demande début novembre d’un agent des Renardières qui souhaitent créer une section aviron. Nous 

lui avons communiqué tous les éléments qui doivent nous être remonté. 

Nous n’avons pas eu de retour. 

 

Site internet du COSEG  

Le site internet du COSEG https://coseg77.com ou vous pouvez retrouver toutes informations utiles nécessite de 

payer un abonnement annuel à l’hébergeur de 72€. Le bureau accepte que cette somme soit réglée tous les ans. 

 

Assemblée générale 

 L’assemblée générale se tiendra sur le site de Sermaize à Bois le roi le 8 février 2024. Vous 

recevrez un mail de convocation début janvier. 

Gymnase des hautes peines 

Nous n’avons pas eu de nouvelles du chef de site des Renardières, M. Bousquet concernant la convention qu’il voulait 

mettre en place pour l’utilisation du gymnase. 

 

 

 

 

 

La date de la prochaine réunion de bureau n’est pas encore définie. 

 

                LE SECRETAIRE                                                                                                   LE PRESIDENT 

                RONGEON Michaël                                                                                           CLEQUIN Jean-Pierre 

 

https://coseg77.com/
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